
L’AVENIR GYMNASTIQUE DE CHEMILLE   
SAISON 2020/2021 

Site du club http://avenirgymchemille.org 
 

 

REGLEMENT POUR LES GYMNASTES 
Pour passer une bonne année sportive, nous invitons chaque gymnaste à : 

 
 
1. PARTICIPER A TOUS LES ENTRAINEMENTS : 

Si pour une raison valable, un ou une gymnaste ne peut être présent à un cours, il doit en 
aviser l’encadrement. Après trois absences injustifiées, celui-ci contactera les parents pour préciser le 
motif de l’absence. La présence d’un frère, d’une sœur ou camarade ne pourra être acceptée durant 
les cours. La responsabilité du club pendant les entraînements commence dans les locaux et se 
termine 5 minutes après la fin de l’entraînement. 

 
2. ARRIVER AU MOINS 5 MINUTES AVANT LE DEBUT DU COURS,  

de façon à être en tenue adaptée, les cheveux longs et mi-longs attachés. Pas de bijoux. 
 

3. PARTICIPER AUX CONCOURS ET MANIFESTATIONS DU CLUB  
dont il sera informé en début de saison. Tout gym engagé à une compétition devra, en cas 

d’absence, fournir un justificatif médical sous peine d’amende à la charge de la famille. 
 

4. ATTENDRE L’AUTORISATION DE L’ENCADREMENT POUR UTILISER LES AGRES 
 
5. PRENDRE SOIN DU MATERIEL ET LE RANGER SUIVANT LES CONSIGNES DE L’ENCADREMENT 

 
6. RESPECTER CHAQUE ESPACE : 

zone gymnique sans chaussures, 
zones publiques (vestiaires, sanitaires…), chaussures obligatoires 

 
7. RESPECTER L’ENCADREMENT ET LES AUTRES GYMNASTES :   

Rester attentif aux consignes du moniteur et surveiller son langage. Les parents seront 
prévenus de toute attitude insolente et de refus de participation. Ne pas manger de bonbons,  ni de 
chewing-gum pendant les cours. 
 
8. DECLARER TOUT ACCIDENT OU BLESSURE A L’ENCADREMENT DANS UN DÉLAI DE 24H00. 

 
 
 

A VOUS PARENTS : 

N’hésitez pas à rencontrer l’encadrement de votre enfant pour tous renseignements ou 
préoccupations. 

Nous  vous rappelons la tenue obligatoire pour les concours : Léotard ou Justaucorps de L’Avenir 
(sauf pour les concours individuels) avec le chouchou assorti.  

Le transport des gyms, des coachs et des juges lors des compétitions est à la charge des parents 
(pensez à participer aux frais si vous ne pouvez transporter votre enfant). 

Nous vous demanderons votre aide lors des manifestations qui auront lieu à Chemillé.  
Nous comptons sur votre participation et sur vos vifs encouragements. Merci de votre compréhension.  

 

Fait à Chemillé, le 6 Mai 2020,                                                  

Le Conseil d’Administration 


